
Accompagnement Licence STAPS HN CREPS

Mention 
Entrainement sportif



La spécificité

Les étudiants (es) sont inscrits à la 
faculté des Staps de Nice et ont la 
particularité de suivre leur formation 
universitaire (Licence  mention 
Entrainement Sportif) en étant 
totalement libérés (es) des cours 
d’enseignement de l’université de Nice

Les étudiants (es) bénéficient à 
minima de trois fois par semaine d’un 
tutorat afin de les accompagner sur 
l’ensemble des enseignements 
dispensés. Et d’un suivi complet sur 
l’année par les enseignants du CREPS

Les étudiants (es) peuvent concilier 
leur double projet universitaire et 
sportif avec des horaires adaptés et 
aménagés. La présence aux 
compétitions nationales ou 
internationales est facilitée et 
anticipée dans ce dispositif

Ce dispositif demande une grande 
autonomie, une capacité et une 
anticipation de travail personnel 
importante, une volonté de mettre en 
oeuvre et d’assumer son double projet



A qui s’adresse ce dispositif?

Tous sportifs inscrits sur les listes 
Ministérielles des sportifs de Haut 
Niveau établit par le Ministère des 
Sports

Tous sportifs non inscrits sur les 
listes Ministérielles des sportifs de 
Haut Niveau mais appartenant à un 
club sportif ayant le statut de club 
professionnel

Tous sportifs inscrits les Pôles 
France ou Espoir situés sur le 
CREPS PACA



Les tutorats en présentiel peuvent être modifiés au 
niveau  des jours et/ou des horaires en fonction de la 
présence des enseignants de la faculté

Organisation

Tutorat en présentiel/Visio

L1 L2 L3

Mardi 8 h-10 h 10 h-12 h 13h-15 h

Mercredi 8 h-10 h 10 h-12 h 13h-15 h

Jeudi 8 h-10 h 10 h-12 h 13h-15 h

Visio-Conférence Jours et Créneaux à définir en fonction des besoins

Possibilité de suivre ce 
dispositif 

d’accompagnement à 
distance par des 

Sportifs HN hors région 



Planning de l’année Un planning détaillé des 
interventions et des matières 
d’enseignement programmées pour 
les tutorats avec les enseignants du 
CREPS

L’année universitaire proposée se 
calque au rythme de celle enseignée à 
la faculté des Staps de Nice. 

Semaines d’enseignement et semaines 
de congés identiques à celles de la 
faculté.  

Dates des partiels identiques à celles 
de la faculté avec la particularité 
d’être organisées en contrôle terminal 
sur le site du CREPS d’Aix en 
Provence



Outils pédagogiques
Des outils pédagogiques pour 
faciliter et aider les étudiants(es)

Une plate forme Moodle de la faculté mis à 
disposition à chaque étudiant (e) permettant 
de récupérer l'ensemble des ressources 
pédagogiques mis à disposition par la faculté 
(CM,TP,TD…)

Une salle virtuelle de cours et une plate forme 
disponible pour l’ensemble des étudiants, 
permettant de proposer des tutorats en 
visio, de travailler sur des horaires 
particuliers, de permettre aux etudiants de  
collaboration, de récupérer toutes les vidéos 
des tutorats enregistrées et stockées



Les enseignements
Programme spécifique et adapté 
aux étudiants à statut particulier

Les tutorats proposés permettent d’appréhender 
l’ensemble des contenus des cours magistraux et 
TP/TD proposés par l’université 

La faculté prend en compte le statut particulier 
de ce dispositif et propose des enseignements 
aménagés, allégés ou différents concernant les 
TD, les TP et les activités pédagogiques et 
sportives. 

Les évaluations sportives et pédagogiques 
peuvent être déléguées directement au CREPS, 
notamment sur l’organisation des polyvalences 
sportives.



Modalités d’inscription

Deux phases distinctes complémentaires et obligatoires

- Contact avec le référent CREPS: Eric 
Quentel 

- Fiche d’inscription du CREPS (Charte de 
l’étudiant) 

- CV et lettre de motivation pour intégrer le 
dispositif 

- Contact du CREPS avant mai 2025

Au niveau du Creps Au niveau des STAPS

- Pour intégrer la L1:  Obligation de faire dans 
les voeux la faculté des STAPS  de Nice sur 
Parcoursup.  

- Pour Intégrer la L2 ou la L3: Obligation de 
faire sa demande à la faculté des Staps de 
Nice sur E-Candidat. Dates de procédure 
entre Mai et juin  2025 sur le site de la 
faculté de Nice



Contacts

Eric Quentel DSHN (Département du Sport Haut 
Niveau) CREPS PACA 

-Enseignant/Coordonnateur CREPS 

Mail: eric.quentel@creps-paca.sports.gouv.fr 

Tel: 06 81 47 36 28

Secrétariat DSHN (Département du Sport 
Haut Niveau) CREPS PACA 

Chargée de mission STAPS: Carole Rigaud  

Mail: carole.Rigaud@creps-paca.sports.gouv.fr 

Tel: 04 42 93 80 81
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